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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 24.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa introduit à l’initiative du groupé écologiste fixe un objectif inatteignable en pratique aussi 
rapidement. Au lieu de soutenir nos filières viande, il risque plutôt d’évincer une partie de la viande 
des repas servis. Aujourd’hui, les poulets de la restauration hors domicile sont importés à environ 
60 %. Le risque, c’est donc de diminuer cet apport protéique de qualité (viande avec le meilleur 
rapport protéines / calories), mais aussi un apport à l’empreinte environnementale moindre.

Le présent amendement propose donc de supprimer l’alinéa 24.

 


